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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPUBLIQUE DU CONGO
Unité - Travail - Progrès

CABINET

CIRCULAIRE N° 101 du 5 Avril 2003

relative à l'organisation des Conseils des Ministres.
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J'ai été 'amené àconetater.que.les dossiers-soumis à l'examen des
Conseils des Ministres sont acheminés au coup par coup" le plus.
souvent, dans les délais relativement courts, et ne permettant pas
à mon Cabinet et au Secrétariat Général du Gouvernement, de
définir avec efficacité, le chronogramme des réunions.

Les Ministres sont, de ce fait; privés- du ·recul nécessaire pour un .,
examen approfondi des affaires inscrites à l'ordre du jour, ce qui

... peut .se refléter néqatiuemerit sur le résultat des délibérations .
• " • " •• '. ." ;~ ':. " ", .' ,~; J. •..", ~"'~:"-:. ;:-. ' -: 1 ; ..;' • .". ••• ' t. ~"

.. C'est pourquoi, j'invite chacun de vous, toutes affaires cessantes, à
, :-,vous conformer aux prescriptions suiuantes: ._". ._. •.. .:. :-; .. . .•

1- Dorénavant, les dossiers soumis à l'examen du Conseil des
Ministres doivent être adressés au Secrétariat Général du
Gouvernement longtemps à l'auance. Ces dossiers sont tirés du
programme semestriel de chaque département ministériel. Celui-
ci est établi en vous référantà mes engagements contenus dans

, :, ••••. r\o. '- le programme le:-« Nouuelle.Espérance », aux enqaqements de
l'Etat à l'égard des institutions financières internationales et aux
activités courantes de l'Exécutif
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En dehors des communications, tous les dossiers en Conseil
doivent être présentés de manière à permettre une prise de
décision. Lorsqu'ils ont une incidence financière, il y'a lieu de
s'assurer préalablement de leur imputation à un chapitre précis
du budget de l'Etat.

.1"" , • .2- Lel Secrétariat Général du .Gou uernemeni ' "Se chargera, en
i .' ~: .::\ ,n t' concertation: 1 q.vec ' .m-on '.Cabinet- d'examiner.': le contenu des' ..

, ',' .doseiers, de.procéder à l'examen .des affaires qui appellent, si,
·':'{'·~1;,~::'·F/~poSSibl~;i.tine;.haT!non..isatiO"l'tij)réatttb1e!"dë'S'.:Pêittlts··dé "vue" sous' r: ...:., ;'~Ii--;
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Les,: dossiers doivent parvenir à chaque membre du
1 ,- - •••• Gouvernement deux semaines-à l'auance. " '. .., . -..

3- Sauf cas de force majeure, les Conseils des Ministres sont tenus
les Mercredis.

,,', /',.4,'-A11X'fins, de, permettre au Peuple congolais de suivre 'avec une
,;'!: ~.(;. ··'r' attentü:im:.)soutenue .liaction- de=l'Exécutif; les' délibérations des'

Conseils des Ministres doiuent être rendues publiques
immédiatement sous la forme de comptes rendus par le porte-
parole du 'Gouvernement.-
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.. .'~ S"é,Lesprocès uerbaux des Conseils des .Ministres sont rédigés 'et ...
_." conservés -par le Secrétaire=Général 'du Gouvernement, à qui'

revient la charge de-suivre pour mon compte l'application des
délibérations.
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5 Avril

~ Denis SASSOU-N'GUESSO


